
  

 

NOS HONORAIRES 

 

TRANSACTION 
 
 

HONORAIRES A LA CHARGE DU VENDEUR 

Prix de vente honoraires d’agence inclus     Mandat Simple    Mandat Exclusif 
De 0 à 90.000 €        Forfait 5.000 €    Forfait 4500 € 
De 90.001 € à 1.000.000 €                     6%              5% 
Au-dessus de 1.000.001 €                      5 %              4.5% 

EVALUATIONS IMMOBILIERES 

– Offerte dans le cadre d’une mise en vente 
– De 150 € à 180 € HT + TVA (taux en vigueur), selon grandeur sur devis. 

 

LOCATIONS SAISONNIERES 

HONORAIRES DE GESTION 

A la charge propriétaire : 20 % HT + TVA (taux en vigueur) sur le montant des loyers bruts. 

HONORAIRES DE LOCATION 

A la charge du locataire :  

Frais de dossier : 40 € par séjour 

Forfait casse HT + TVA (taux en vigueur) 

– Studios  80,00 € 
– 2 Pièces 100,00 € 
– 3 Pièces 120,00 € 
– 4 Pièces et plus  de 150,00 € à 300,00 €, suivant la surface 
– Chalets  de 260,00 € à 550,00 € selon la surface 

 


